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Située sur le che min Saint-louis, à Sainte-foy, la mai son de l’ancienne mai resse Andrée P.
Bou cher sera très pro ba ble ment démo lie dans les pro chains mois.

« Pro priété rem plie d’his toire où a vécu la mai resse Bou cher », pou vait-on lire sur le site du
cour tier immo bi lier au moment de la vente de l’été 2020 conclue quelques mois après le décès
de Marc Bou cher, veuf de la mai resse.
Acquise en 2020 par un couple de Qué bé cois rési dant en Colom bie-bri tan nique, la mai son de
l’ancienne mai resse a été reven due un an plus tard à ses deux pro prié taires actuels.
Le conseil d’arron dis se ment de Sain te foy-sillery-cap-rouge leur a accordé une auto ri sa tion
condi tion nelle, le 12 juin, pour la démo lir en vue de réa li ser une construc tion neuve sur ce
vaste lot de 1328 mètres car rés.
GARDEN PARTY
Dans la mémoire col lec tive de Qué bec et de l’ancienne ville de Sainte-foy, cette mai son res -
tera célèbre pour avoir accueilli le fameux Gar den Party du dimanche 11 sep tembre 2005.
Ce jour-là, la popu laire ex-mai resse de Sainte-foy (1985–2002) avait convié ses �dèles sup -
por teurs chez elle pour signer son bul le tin de can di da ture à la mai rie de Qué bec.
L’acha lan dage fut tel le ment impo sant – 1500 citoyens ont déferlé sur les lieux – que le Ser -
vice de police a dû envoyer une auto pa trouille pour ten ter de mettre de l’ordre dans la cir cu la -
tion.
Quelques semaines plus tard, la farouche défu sion niste rem por tait ce scru tin et deve nait mai -
resse de Qué bec de novembre 2005 jusqu’à son décès subit, le 24 août 2007.

La célèbre mai son de Sainte-foy devrait céder la place à une nou velle
construc tion
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DU TÉLÉTRAVAIL AVANT L’HEURE
« Dans le quo ti dien, Mme Bou cher pré fé rait tra vailler de sa mai son, qui était une sorte d’hôtel
de Ville numéro 2. Elle pou vait s’y concen trer, jusqu’à tard dans la nuit, sans être déran gée.
C’est une des pre mières à avoir uti lisé le télé tra vail », relate son ancien conseiller poli tique et
atta ché de presse, Paul-chris tian Nolin.
À cette époque, il n’était pas rare que des citoyens viennent cogner à la porte de la mai son
construite en 1962 pour régler tel ou tel litige avec l’admi nis tra tion muni ci pale, ajoute-t-il.
Le revers de la médaille est tou te fois décrit par le �ls de la mai resse, Denis Bou cher. Ce der -
nier se rap pelle que la mai son a dû être mise sous sur veillance poli cière, pen dant plu sieurs
semaines, lorsque sa mère a reçu des menaces de mort.
« Si vous pen sez que ça joue dur ces temps-ci pour les poli ti ciens, sachez que ma mère a vécu
des menaces de mort avant l’appa ri tion des médias sociaux », glisse-t-il.
QUAND « MIMINE » DEVIENT JALOUSE !
Au �l de ses innom brables coups de �l avec sa patronne, Paul-chris tian Nolin se rap pelle
notam ment l’exis tence d’un omni pré sent et redou table rival poilu à quatre pattes.
« J’étais tou jours en concur rence avec le chat pour avoir l’atten tion de la mai resse, se remé -
more-t-il. Elle me disait : “Chaque fois que tu appelles, le chat le sent. Il est jaloux et il veut
de l’atten tion”. »
Ce chat, qui était en fait une chatte, s’appe lait Mimine. Elle est morte de vieillesse long temps
après celle qui l’avait adop tée.
« Elle lisait avec ma mère en s’ins tal lant sur elle ou sur le tabou ret. Elles étaient insé pa rables.
Mimine aurait pu être mai resse sup pléante» , s’amuse Denis Bou cher encore aujourd’hui.
UN TOIT EN PENTE EXIGÉ
Pour la future construc tion qui rem pla cera la mai son, la seule condi tion émise par le conseil
d’arron dis se ment est qu’il y ait un toit en pente plu tôt qu’un toit plat.
Pierre Gin gras, père d’un des pro prié taires, a dénoncé cette « exi gence arbi traire » de la Ville.
Il a ajouté que son �ls ré�é chit désor mais à la meilleure façon d’y répondre.
Mais, dans tous les cas de �gure, les di� é rents scé na rios sur la table mène raient inévi ta ble -
ment à une démo li tion, puisqu’il n’a jamais été ques tion de réno ver le bâti ment, a-t-il opiné.
Jean-luc Lavoie, pré sident de la Société d’his toire de Sainte-foy, a men tionné que « c’est un
pan de l’his toire �déenne qui dis pa raî tra » quand la démo li tion sera e�ec tive.


